
  

   
RÉPURLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS Service protection do l'environnemont 

GRENOBLE, LE 21 AVRIL 2010 

AFFAIRE SUIVI PAA A McHEL Mi soARse Four enszsr 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 
N°2010-03133 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment son Livre V, Titre 1° (installations classées pour la protection de l'environnement) et son article R.512-31 ; 

VU la nomenclature des installations classées : 

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié, relatif aux installations de stockage de «déchets non dangereux » : 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces Soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 

VU l'ensemble des décisions ayant réglementé les activités exercées par la société SATMA au Sein de son établissement situé sur la commune de GONCELIN, dans la zone industrielle : 
VU le dossier présenté par la société SATMA le 10 avril 2008, concernant d'une part, la création d'un bassin de rétention des eaux incendie dans la partie sud du site sur une ancienne zone de dépôt de déchets (boues d'hydroxyde d'aluminium) et d'autre part, la réhabilitation de cette zone de stockage de déchets : 

VU le « donné acte » de changement d'exploitant part, du 25 juin 2008, précisant que la Société SATMA PPC se substiue à la société SATMA à compter du 1° juilet 2008 pour les aciviés concernant les produits pour condensateurs, c'est-à-dire dans l'exploitation des atalicre Siching. formation_ et parachèvement, l'exploitation du poste électique et de certaines installations classées (sources radioactives, transformateurs, certains stockages) sur le afte de Goncelin ; 

VU la lettre de la société SATMA, du 30 décembre 2008, par laquelle elle informe du ghangement de dénomination sociale de sa société, qui deviendra ALMECO SAS au 1° janvier 2009 ; 
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VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du logement Rhône-Alpes, du 12 janvier 2010 ; 

VU la lettre du 9 février 2010, invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui 
communiquant les propositions de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, du 18 février 2010 ; 

VU la lettre du 18 mars 2010, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 
établissement ; 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de réactualiser les prescriptions téchniques applicables à la 
société ALMECO SAS, ainsi que le tableau de classement des installations classées qu'elle 
exploite sur le site de Goncelin, suite à la reprise de certaines activités par la société SATMA 

PPC: 

CONSIDERANT que la société ALMECO SAS conserve les anciennes activités de la société 
SATMA non reprises par la société SATMA PPC et garde la responsablité d'une part, de 
certaines installations communes aux deux sociétés notamment l'approvisionnement en eau, le 

traitement des effluents liquides, les installations de refroidissement et la chaufferie et d'autre 

part, l'ancienne zone de stockage des déchets qui accueillera le bassin de récupération des 
eaux d'extinction incendie ; 

CONSIDERANT que les dispositions envisagées par l'exploitant pour la création du bassin de 
récupération des eaux incendie permettront de respecter les exigences réglementaires fixées 
par l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 ; 

CONSIDERANT que les travaux d'aménagement de l'ancienne zone de stockage de déchets 
envisagés par l'exploitant permettront de réduire l'impact environnemental des anciens dépôts 
de déchets notamment au niveau de la nappe souterraine faisant l'objet d'une surveillance ; 

CONSIDERANT quil sera nécessaire d'une part, de renforcer la suneillance des eaux 
souterraines pendant la réalisation des travaux et d'autre part, après les travaux, de poursuivre 
cette surveillance et de mellre en place des servitudes d'utilité publique afin de garder en 
mémoire cette zone de stockage de déchets : 

CONSIDERANT qu'il convient, d'imposer ces prescriptions spécifiques à la société ALMECO en 
application des dispositions de l'article R.512-31 du code de l'environnement et en vue de 
garantir es intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE der — La société ALMECO SAS (siège social : Zone industrielle de Goncelin - 38570 
GONCELIN) est tenue de respecter strictement les prescriptions complémentaires ci-annexées 
applicables aux installations qu'elle exploite sur le site implanté dans la zone industrielle de 
GONCELIN.



  

- Conformément aux dispositions de l'article R.512-31 du code de l'environnement, ions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur Froposiion de l'inspection des installations classées et après avis du Conseil Départemental du l'Environnement et des Risques Sanitares et Technologiques. 

  

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de celte installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de l'environnement. 

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations classées un rapport répondant aux exigences de l'article R.512-69 du code de l'environnement 

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article R.512-33 du code de l'environnement, jou exerce dune actvité nouvelle classée, loute transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet tes loue ses éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet, 

ARTICLES - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la date de cet arrêt au mains 3 mois avant cette dernière, en joignant un dosaier qui indique les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions our Le type “usage futur du site, conformément à l'article R.512-38-1 du code de l'envonnomen 
Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 
= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, = des interdictions ou limitations d'accès au site, = la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, = la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 
AU moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au Bropriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur lea activités 3e l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'art R:512- 39-2 du code de l'environnement 

   

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les. giesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 

mémoire de réhabilitation 

ARTICLE 6 - Un extraït du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera affiché à la porte de la mairie de GONCELIN pendant une durée minimum d'un mois. 

  

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant



  

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

   

ARTICLE 7 - En application de l'article L.514-6 du code de l'environnement, cet arrêté peut être 

déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai de 
quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition 

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de GONCELIN et 
l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société ALMECO SAS. 

Fait à Grenoble, le 2 { AVR. 2010 

Pour le réfet et par délégation 
Le Sefrétaire Général 

François LOBIT



  

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral N°2010- 03133 

Endatddu 2 { AUR, 2010 
Pour lÂréfet et par délégation Le Sefraire Général 

François LOBIT 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

à la 

Société ALMECO SAS 

Zone Industrielle 

38570 GONCELIN



  

ARTICLE 1 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1. La société ALMECO SAS est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de 
Goncelin dans l'enceinte de son établissement situé en zone industrielle de Goncelin les 
installations répertoriées dans le tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté 

4.2. Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément aux 
dispositions prévues dans les différents dossiers fournis précédemment par la société SATMA 
(autorisation, déclaration, modification) sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

4.3. Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation où à 
leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des différents 
dossiers fournis, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère avec 
tous les éléments d'appréciation. 

4.4. L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais conformément aux dispositions 
de l'article R.512-69 du Code de l'environnement à l'inspection des installations classées, les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement. 

4.5. L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au 
Préfet de l'Isère, dans les délais et les modalités fixées par l'article R.512-39-1 du Code de 
l'environnement . 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atleinte aux intérêts mentionnés à l'article L511.1 du code de l'environnement en cas de 
cessation définitive de toutes ses activités. 

1.6. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 
déclaration et citées en annexe 1. Les prescriptions techniques jointes au présent arrêté 
remplacent celles jointes aux arrêtés préfectoraux suivants délivrés précédemment à la société 
SATMA. 

  

n°86.2302 du 01.06.1988 
= n°93.2559 du 13.05.1993 modifié par les AP n°96.6496 du 27.09.1996 et n°2004.01622 du 

04.02.2004 
n°2000.7544 du 23.10.2000 

-  n°2004.01622 du 04.02.2004 
= n°2008.07025 du 29.07.2008 

4.7. Les dispositions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles 
pour lesquelles un délai est explicitement prévu à l'article 4 du présent arrêté. La mise en 
application à leur date d'effet de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions 
contraires ou identiques qui ont le même objet et qui sont fixées dans les arrêtés préfectoraux 
visés au point 1.6. 
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ARTICLE 2 
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1:1.- Contrôles et analyses 

  

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période do fonctionnement normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de Mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement, Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations Slassées, sauf dispositions contraires expliitées dans le présent an@té etes annexes. 

Que ces contréles, l'inspecteur des installations classées peut à tout moment réaliser ou faire aiser des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses par un organisme dont le Shox est soumis à son approbation si n'est pas agréé à cet dlfet dans Le but de vérifier le iespect des prescriptions d'un texle réglementaire, pris au fire de la législation sur les: installations classées. 

es frais occasionnés par les contrôles visés aux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant 

1.2- Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrlé, sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la Sommunication est expressément demandée par le présent arrêté 
1:3- Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le So. ensemble des installations, y compris les abards placés sous son contrôle ae les émissaires de rejet, est maintenu propre el entretenu en permanence 
14- Utilités 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de fire, produits de neutralisalion, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrades de mesures de PH. Les utilités sont communes avec la société SATMA PPC. 
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2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

24-Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de 
bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à 
émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans: 
l'annexe 2 du présent arrêté. 

      22.3 - Les véhicules de transport les matériels de manutention etes engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les 
concemant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 
chantier doivent être conformes à un type homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs 
sonores, haut-parleurs.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon la 
méthodologie définie par cette circulaire. 

  

3-AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à 
limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations 
doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et 
canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de 
manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des 
effluents rejetés. 

   

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 
habitations: 

  

3.2 - Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère (en concentrations) sont fixées dans l'annexe 3 du 
présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, transmission des 
résultats à l'inspection des installations classées), 
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4-EAU 

41. Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour imiter les consommations d'eau. La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 
42. Alimentation en eau 

4.2.1. Prélèvements 

Les points el conditions de prélèvements des eaux dans le milleu naturel, hors réseau incendie, sont précisés en annexe 4 du présent arrêté. 

Les installations de prélèvements d'eau dans le mieu naturel ou dans le réseau public sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. 
Les mesures sont régulièrement relevées et les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
4.2.2. Protection des eaux 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

Ce système de disconnexion équipant le raccordement à une nappe d'au ou au réseau public de distribution d'eau patable destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée doit être vérifié régulièrement et entretenu. 

Toutes dispositions sont prises au niveau du forage pour évier la pollution des saux Soulerraines. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux Soulerraines. 

4.3. Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales etles eaux non polluées des fiverses catégories d'eaux polluées (bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluée, } Les points de rejets des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. lis sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation de dispositif de mesure du débit 

Los sauxrésiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de Substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes, 
Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. || est mis à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
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4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.4 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles 
Sanitaires en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par 
des dispositifs capables de retenir ces produits (séparateur d'hydrocarbures notamment). 

Ce dispositif doit être entretenu, vérifié et nettoyé périodiquement (au moins une fois par an). 
Une justification du bon entretien de ce dispositif doit être tenue à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des 
effluents. ls doivent notamment respecter les valeurs limites d'émissions fixées au $4.5 ci-après. 
Les valeurs fixées en matière de flux tiennent notamment compte de l'apport des effluents de 
l'entreprise Satma PPC. 

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et entretenues. 
La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs 
limites fixées par le présent arrêté. 

4.5 - Qualité des effluents 

4.5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions 
capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.5.2- Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées dans 
l'annexe 4 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, 
transmission des mesures à l'inspection des installations classées) 

Elles doivent être également conformes aux objectifs de qualité du milieu et notamment les 
normes de qualité définies par l'arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décretn° 2005-378 
du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques 
par certaines substances dangereuses susvisées, et sont en particulier compatibles avec les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

4.6- Conditions de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.6.2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits. 

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permellre une bonne diffusion des effluents dans le milieu 
récepteur. 
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4.64 Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du réseau. 

Les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement délivrée en application de l'article L1341. 10 du code de la santé publique, par la collectivité à laquelle appartient le réseau. 
4.7 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs imites fixées parle présent arrêté, les Points de rejet sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative : 
“des prélèvements d'échantillons, 
"des mesures directes. 

Conservation des échantillons, limitations des analyses, contrôle des eaux pluviales 
Par période de 24 heures est prélevé un échantilon (au moins un litre) représentatif des Caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté durant cette période ; cet échantilon est conservé à 4° C pendant 7 jours, à la disposition de l'inspection des installations classées, dans un récipient fermé sur lequel sont portées les références du prélèvement. 

  

À la demande de l'exploitant et après accord de l'inspection, on pourra limiter les analyses aux dosages des éléments les plus caractéristiques de la pollution émise par l'établissement 
4.8 -Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction e{ l'exploitation des installations pour imiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols, 

4.8.2- Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols ost associé à une capadité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

“100 % de la capacité du plus grand réservoir, 50 % de la capacité totale des réservoirs associés, 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à 

"danse cas de liquides inflammables à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des récipients, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale, des récipients, dans (ous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourrafent contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention, 
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Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans 
des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs 
de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou 
préparations toxiques, corosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol 
n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. L'étanchéité 
des réservoirs doit être contrôlable. 

4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes (produits liquides) sont 
étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin 
d'éviter des mélanges de produits lors des livraisons: 

La manipulation de produits réactifs dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles 
sont convenablement entretenues et{ont l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
‘assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans Un document prévu à cet effet 

et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4.8.4. Bassin de confinement 

  

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie dans un 
des bâfiments renfermantles installations de traitement de surface, y compris les eaux utilisées 
pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement où un autre dispositif 
équivalent d'un volume de À 200 m°. Les eaux ainsi colleclées ne peuvent être rejetées au milieu 
récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être 
actionnés en toutes circonstances: 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements 
dent i dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 
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4:10 - Surveillance des effets dans l'environnement. Eaux souterraines 

410.1 - Réseau de surveillance des eaux souterraines 

410-1:1. La surveillance des eaux souterraines doit être effectuée à partir des ouvrages ciaprès : 

_ Piézomètres PZ1, PZ2, PZ3, PZA4, (amont) PZ5 (aval) dont les emplacements sont indiqués dans le dossier relatif à l'Évaluaton Simplfiée des Risques fourni à l'Inspection des. Installations Classées le 1* août 2003, 
"8 piézomètres à mettre en place dans le cadre de la réhabilitation de la partie Sud du site prévus au $ 10 de l'article 3 ci-après 

Cette surveillance consiste en 

Un relevé du niveau piézométrique (selon NGF) sur chacun des ouvrages lors de chaque prélèvement. 
*_ Des analyses surles eaux prélevées portant sur les paramètres et selon la fréquence définis craprès. 

4.10.1.2 Les forages mis en place doivent être réalisés dans les règles de l'art conformément aux recommandations du fascicule AFNOR-FD-X 31.614 d'octobre 1999, 

410.2 - Analyse des eaux souterraines 

410-2.1 Le prélèvement, l'échantilonnage etle conditionnement des échantillons d'eau doivent Suivre les recommandations du fascicule AFNOR FD-X- 31.615 de décembre 2000. 

4.10.2.2 Les paramètres ci-dessous doivent être analysés conformément aux méthodes de référence el normes en vigueur à fréquence lrimestrelle (périodes de basses et hautes eaux) : PH, conductivité, hydrocarbures totaux, Ba, Bo, Al, Cr, AOX, 

Le résultat des analyses et des mesures du niveau piézométrique doit être transmis à l'inspection des Installations Classées au plus tard un mois après leur réalisation avec systématiquement les commentaires de l'exploitant sur l'évolution (situation qui se dégrade, s'améliore ou reste stable), le cas échéant sur les origines d'une pollution constatée et les propositions de traitement éventuel. Les calculs d'incertitude (prélèvements, lranspon, analyse }sont joints avec le résultat des mesures. 

Les résultats chiffrés doivent être accompagnés de courbes permetlant de suivre l'évolution de chaque paramètre. 

41023 Des ajustements éventuels (augmentation ou diminution de la fréquence de la Surveillance eUou aménagement du site) pourront être envisagés par la suite selon les variations constatées au cours d'une période d'observation d'une durée d'au moins deux ans, afin d'intégrer plusieurs épisodes de bases et hautes eaux. 

La surveillance peut être allégée après un délai de 2 ans, sans être inférieure à une fréquence bi-annuelle. Elle peut être renforcée si nécessaire. 

Toute demande de révision du programme de surveillance des eaux souterraines sera accompagnée d’un dossier technique dûment argumenté. 
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5- DECHETS 

5.1- Dispositions générales 

5.1.1. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installaïions pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, en particulier les 
dispositions du décret 2005.635 du 30.05.2005 (et des arrêtés d'application) relatif au contrôle 
des cirouits de traitement des déchets sont applicables. 

  

Celte gestion doit permettre, par ordre de priorité, di 

4. Limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 

2. Trier, recycler, valoriser les sous-produits de fabrication ; 

3. S'assurer du traîtement ou du prétraitement des déchets ; 

4. S'assurer, pour les déchets ultimes (dont le volume doit être strictement limité), d'un 
Stockage dans des installations réglementairement autorisées. 

L'exploitant tient notamment un registre des déchets conformément aux dispositions du décret 
précité 

5.1.2 Identification et suivi des déchets dangereux 

L'exploitant caractérisera et quantifiera les déchets dangereux générés par l'aclivité de 
l'entreprise. 

En particulier, l'exploitant établira une fiche d'identification de chaque déchet dangereux, qui sera 
régulièrement tenue à jour. 

Cette fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, les résultats des contrôles 
effectués, les observations faites sur le déchet seront réunis dans un dossier et archivés sans 
limitation dans le temps. 

Un bordereau de suivi des déchets (document CERFA 12571- 01) accompagnera le chargement 
pendant toute la durée du transport, jusqu'à l'installation destinataire ( centre de regroupement, 
centre de pré-traitement, de traitement...), conformément à l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005. 

Les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs seront 
conservés pendant cinq ans. 

Sila production de déchets dangereux dépasse dix tonnes par an, l'exploitant doit effectuer une 
déclaration à l'administration conformément à l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la 
déclaration annuelle, pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 
2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

Un registre retraçant les opérations ayant fait l'objet d'un bordereau de suivi des déchets sera 
établi et tenu à jour, au fur et à mesure de leur réalisation et conservé pendant au moins cinq 
ans. 
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5.2- Récupération - Recyclage — Valorisation 
  

5.2.1 - Généralités 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiterles quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage, de valorisation ou de réutilisation 

5.2.2 Emballages et déchets non dangereux 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre,… doit être effectué, eninterne ou en exteme, en vue de leur valorisation. 

Les emballages industriels sont traités, velorisés et éliminés conformément au décret 94-409 du 18 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages, 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas Contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets. dangereux 

5.3 Stockages 

5.3.1 - Prévention des nuisances 

Toutes précautions sont prises pour que 

+ les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

= les dépôls ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois ), 

= 6 déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pallution des eaux superficielles ou souterraines ou de risque de pollution des sols, 

= les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques où à la formation de produits explosibles. 

5.3.2 Aire de stockage de déchets dangereux 

Les stockages de déchets dangereux sônt réalisés sur des aires dont le sol estimperméable et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nellement délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels, 
Pour prévenir le lessivage par les eaux météoriques el éviter toute pollution des eaux superficielles el souterraines, ces aires sont couvertes. 

5.3.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant contenu d'autres produits (malières premières notamment), sous réserve que : 

= line puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 
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= Les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 
contenus ; 

= line soient pas gerbés sur plus de deux hauteurs (éventuellement) 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications claires 
permettant de connaître la nature du contenu . 

5.3.4 - Durée de stockage 

La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les déchets: 
énérés en faible quantité (<5 Van) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
élimination spécifiques. 

    

5.4 « Traitement et élimination 

54.1 Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être effectuée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet en application du titre 1” du livre V du code de 

l'environnement. 

Le brûlage de déchets à l'air libre est interdit. 

5.4.2 Déchets réglementés 

Certains déchets font l'objet d'une réglementation spécifique. Notamment, les huiles usagées, 
les PCB et PCT, les piles et accumulateurs , les déchets d'amiante, les déchets radioactifs, les 

fluides frigorigènes, devront être stockés et remis à des collecteurs ou éliminateurs dûment 
autorisés etfou agréés, pour être traités conformément à la réglementation en vigueur. 

5.4.3 Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés peuvent être modifiées selon les 
conditions techniques et économiques du moment, de manière à améliorer le niveau de gestion 

{passage d'un traitement par incinération à une valorisation par exemple). 

L'exploitant doit justifier le caractère ulime au sens de l'article L541.1 du Code de 
l'Environnement. 

6- SECURITE 

6.1- Dispositions générales 

6.1.1 Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnels (clôture, fermeture à clef, gardiennage,…) 
interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. L'accès sera fermé par 
un portail maintenu fermé en dehors des heures de fonctionnement de l'établissement. 
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6.1.2- Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilié, les parties des installations qui, en raison des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, ullisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parlies de l'installation la nature du risque (incendie, &tmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers etaires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement). 
L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger correspondant à ces risques. 

6.1.3- Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2 “atmosphères explosives”, les installations électriques sontréduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être conslituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 
Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protéges contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

6.1.4 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, i est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « pemmis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 
  6.15-"Permis d'intervention" "Permis de feu” dans les parties de l'installation visées au point 6,1.2 

  

Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2, lous les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une Source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » el éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les lravaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des ravaux el avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant 
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6.1.6- Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport 

avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont 
adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 

Les bâtiments sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en 
vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux 
risques particuliers de l'installation et être à commande automatique el manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

6.1.7 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 
réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des 
services de secours. 

6.1.8 Propreté 

Les locaux ainsi que l'ensemble du site, doivent être maintenus propres et régulièrement 
netioyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

6.1.9 - Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret modifié n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et à ses arrêtés d'application. 

Elles sont appropriées aux risques inhérents aux activités exercées. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible préalablement définies 
par l'exploitant, le matériel électrique doit être conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
31 Mars 1980 et aux textes s'y subslituant ou pris en application de la directive ATEX 94/9. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 
contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La 
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 
des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000. 

6.110 — Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

6.1.11- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression parla foudre pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la 
sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la 
foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
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6.2— Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux — Connaissance et étiquetage 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de lraîtement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et préparations et, s'il ya lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours, 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, dirécte ou indirecte, d'une ou Plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant el ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des paramètres permettant d'apprécier toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de l'exploitation. 

L'installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquerice de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
= le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, 
- les modalités d'entretien de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 

dispositifs de sécurité, 
- les conditions de conservation et de stockages de produits. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail des consignes précisant les modalités d'application des disposions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :



  

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 
visées au point 6.1.2 "incendie" et "atmosphère explosives”, 

- les conditions de délivrance de “permis d'intervention" et de "permis de feu” visés au point 
6.15, 

= l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties de linstallations visées au point 6.1.2, 
= la conduite à tenir pour l'arrêt d'urgence et la mise en sécurité des installations (électricité, 

réseaux de fluides), 
= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues, 
= les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement des services d'incendie et de secours, etc. 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte. 

6.2.5 Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utlisant des produits dangereux, ainsi 
que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications 
périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications 
sont effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un 
organisme extérieur. 

6.3- Moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention sont communs avec la société SATMA PPC sous la responsabilité de 
la société ALMECO. 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

= d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mêtres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc, 
permettant d'obtenir un débit minimal de 500 m°h hors des besoins ordinaires de 
l'établissement (RIA, sanitaires } avec un débit minimum de 60 m°/h par poteau, Ce débit 
devra pouvoir être assuré sans interruption pendant au moins 2 heures grâce aux réserves 
incendie dont la capacité devra être vérifiée. Les attestations justifiant que ces dispositions 
sont respectées devront être fournies au SDIS — 24 rue René Camphin 38600 Fontaine. 

- en cas d'insuffisance du réseau public ou privé, l’utilisation complémentaire de points d'eau 
naturels (rivières, étangs) ou artificiels (réservoirs, piscines...) pourra être admise sous 
réserve d'aménager les accès et dispositifs d'aspiration conformément aux règles de l'art, en 
accord avec le service d'incendie et de secours. 
Toutefois le 1/3 au moins des ressources en eau d'incendie devra être délivré par un réseau 
sous pression de façon à être immédiatement utilisable. 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, surles aires extérieures etles lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés. 

= d'un moyen permellant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
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= de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque local ; un plan d'intervention normalisé devra être établi en concertation avec le bureau opérateur du groupement territorial n°4 (04.76.62.45.75), 

En fonction du danger représenté : 

-__ d'un système d'alarme incendie, 
- de robinets d'incendie armés, 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie, 
d'un système de détection automatique d'incendie, 

— d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieures à 100 litres et des pelles, 
- de colonnes sèches, 

de colonnes en charge, 
de matériels spécifiques : masques, combinaisons etc 

Le personnel doit être formé et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an: 

6.4— Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuélle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permeltant l'intervention en cas de sinistre! doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dans le domaine de la sécurité. 
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ARTICLE TROIS | 
PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS 

Ces prescriptions s'appliquent en complément de celles fixées aux articles 1 et 2 ci-avant. 

1. Traitement de surface par voie électrolytique ou chimique (sans mise en 

œuvre de cadmium) 

Les installations de traitement de surface visées en annexe 1 du présent arrêté doivent répondre 

aux dispositions de l'article 2 du présent arrêté et aux dispositions de l'AM du 30.06.2006 (JO du 
05.09.2006) dont certaines dispositions sont reprises ci-après. 

11 Dispositions générales 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 
acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre où contenant 
des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la 
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un 
revêtement étanche et inaltaquable. |l est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel 
vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues 
pour recueilir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et 
réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, 
hypochlorie et acides, bisulfte et acide, acide et base très concentrés). Elles sont étanches 
aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est 
de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en 
point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de lout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 
relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et 
ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains 
sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chautfage 
des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de délecter le manque de 
liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement 

  

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes aux dispositions du présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

1.2. Cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+100 % de la capacité de la plus grande cuve 
+ 50 % de la capacité totale des cuves associées. 
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Cette disposition ne s'applique pas aux euves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par lire, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement 

1.3. Les réacteurs de décyanuration et de déchromatation seront munis de rétentions sélectives, avec un déclencheur d'alarme en point bas. L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit Sur un revêtement étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur d'alarme. 

La détoxication d'effluents cyanurés et le stockage de bains usés ou concentrés cyanurés sont implantés de manière à éviter toute possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz toxiques. 

1.4. Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux, où sont implantées les installations, est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des béliments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faïtage. 

1,5. Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques {éléments de construction, apparelllage, réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de ferre conformément aux normes existantes; 

1.6. Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le local contenant les produits cyanurés ne doit pas renfermer. de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée dannant sur l'extérieur. 

1.7. Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

1.8. Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, Stockages, rétentions, canalisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant el après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des: dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de: l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

18. Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient notamment 

*_laliste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité : 
*__ les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport : *_la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation : 

*__ les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques de détection : 
*_les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles : 
+ les modalités de mise en œuvre des disposiifs d'isolement du réseau de collecte prévues. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
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1.10. L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la 
circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

1.11. Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts 
de cyanures, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques: 

  

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des 
bains. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions 
disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement 
nécessaire est un conteneur. 

1.12. L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement 
reconnaissable et aisément accessible. 

1.13. Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage dés sols et d'une manière générale 
les eaux résiduaires polluées constituent : 

+ soitdes déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées 
à cet effet et satisfaire aux dispositions définies à l'article 2 $ 5 du présent arrêté ; 

+ soit des effluents liquides visés qui sont traités dans la station de traitement qui doit être 
conçue et exploitée à cet effet. 

1.14. Une optimisation de la gestion de l'eau doit être recherchée dans les chaînes de traitement, 
en privilégiant la réutilisation, le recyclage et la régénération des bains et des eaux de rinçage. 

1.15. Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « 
consommation spécifique », la plus faible possible. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en 
fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utlisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée ou par loute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

  

IL ya une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir 
un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage) 

La consommation spécifique d'eau doit être la plus faible possible. Elle ne doit pas excéder 8 
litres par mètre carré de surface traitée et par fonclion de rinçage. 

De plus le débit des effluents en sortie des installations de traitement des eaux résiduaires (telles 
que définies à l'article 21.1 de l'AM du 30.06.2006) ne doit pas dépasser 2200 m°f (débit moyen 
mensuel) ou 2700 m”f (débit maximal journalier) 

En plus de la mesure en continu du débit en sortie des installations de traitement des effluents 
prévue ci-après une mesure en continu du débit en sortie de l'atelier d'anodisation doit être mise 
en place 

1.16. L'exploitant calcule chaque mois la consommation spécifique de son installation de 
traitement de surface (anodisation). || tient à disposition de l'inspection des installations classées 
le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce 
calcul 
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1:17 Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites fxées en annexe 4 du présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées 
Les principaux paramètres pemmetiant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par bâchées. 

Les contrôles des quantités de réacifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque bâchée, selon la méthode de traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour penmellre ou faciliter la mesure de débit et l'exécution des prélèvements. 

1.18. Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies à l'annexe 3 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésioules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

1:19. L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définies au présent arrêté. Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans des conditions précisées dans le présent arrêté. 

Pour les installations n'étant pas soumises à une limite de concentration, la surveillance porte sur la vérification du respect des flux de polluant autorisés. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues. 

Les résullats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, surun support prévu à cet ellet, et son lenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet 

1.20. Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres Sfiluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé…) non chargés de produits toxiques, 

  

cas de traitement par bâchée, un échantillon représentatif est analysé avant rejet. 

Le pH etle débit sont mesurés et enregistrés en continu dans le cas d'un traitement des effluents en continu. Is sont mesurés el consignés avant rejel dans le cas d'un traitement par bâchées. Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet effet 
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Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le 
rejet d'effluents non conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat 
de ces rejets. 

1.21. La surveillance des rejets dans l'air porte sur 

+ _lebon fonctionnement des systèmes de captaion, d'aspiration etde traitement éventuel. 
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence 
d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

+ les valeurs limites d'émissions définies à l'annexe 3 du présent arrêté. 

Les performances elfectives des systèmes de captation d'aspiration et de traitement éventuel 
sont contrôlées par un organisme extérieur reconnu compétent. 

1.22. Les émissions des installations de traitements de surfaces sont déclarées conformément 
aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation. 

2. Emploi ou stockage de solides très toxiques 

2.1. Règles d'implantation 
Les substances où préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur 
incompatibilité liée à leurs catégories de danger. 

2.1.1 - Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins. 

  

= 10m des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, 

= où 5 mdes limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé, 

2.1.2- Emploi ou manipulation 

Les solides très toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte, fermé et 
ventilé implanté à une distance d'au moins 

  

10m des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'estpas équipée d'une installation 
de traitement d'air appropriée au risque, 

= ou 5 mdes limites de propriété dans le cas où la ventilation estéquipée d'une installation de 
traitement d'air appropriée au risque 

2.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure, 
- couverture incombustible, 
- pores intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 

= porle donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou toutautre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à celte voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permeltant le passage de sauveteurs équipés. 

2.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail le local doit être convenablement ventilé pour éviter tout risque d'atmosphère explosible eVou toxique. 

2.5. Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des locaux et des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, inerte vis-à- vis des produits, combustible el équipé de façon à pouvoir recueilir les eaux de lavage, les eaux d'exlinction et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités en tant que déchets. 

  

Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie est au moins égal à 5 m° par tonne de produit stocké lorsqu'il n'existe pas d'installations fixes d'extinction. Lorsqu'il existe une installation fixe d'extinction, le volume d'eau disponible doit permettre une application d'au moins 2 heures 

2.6. Aménagement et organisation du stockage 
La hauteur maximale de stockage de substances et préparations sous forme solide ne doit pas excéder 8 mètres dans un bâtiment, 4 m à l'air libre ou sous auvent. 

Pour assurer une bonne ventllation, un espace libre doit être d'au moins un mêtre entre le stockage des substances ou préparations très toxiques et le plafond 

2.7. Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum 

- 2 apparells respiratoires isolants (air ou Oz), 
- 2 combinaisons de protection sauf pour le cas des gaz non corrosifs - des gants: 

Le personnel doit être formé à l'utilisation de ces matériels. 
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2.8 Stockage 
Les substances ou préparations très toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées 
dans des endroits réservés et protégés contre les chocs. 

Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent 
être stockés verticalement sur les palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute 
des récipients stockés à l'horizontale. 

3. Emploi ou stockage d'acides 

3.1. Règles d'implantation 

3.14. Stockage 

Les récipients doivent satisfaire aux prescriptions prévues au point 3.10. 

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignante et à l'exception de l'acide picrique, 
toute aire de stockage à l'air bre ou sous auvent des récipients doit être située à une distance 
d'au moins 10 mètres de tout stockage de matières combustibles ou de produits susceptibles de 

réagir vivement avec les acides ou anhydrides visés. Si celte condition ne peut être satisfaite, le 
stockage doit être implanté dans un local fermé et ventilé, selon les dispositions des points 3.2, 
3.4 et 3.12 et séparé des stockages de malières combustibles ou de produits susceptibles de 
réagir vivement avec les acides ou anhydrides par des murs coupe-feu de degré deux heures. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins : 

- 30 mètres des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent ; 
- ou 10 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé 
selon les dispositions du point 3.13. 

3.1.2. Emploi et manipulation 

Les substances visées doivent êlre utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé 
et ventilé selon les dispositions des points 3.2, 3.4 et 3.12 et à une distance d'au moins 30 
mètres des limites de propriété. Si cette dernière condition n'est pas respectée, la ventilation 
mécanique contrôlée du local ou de l'enceinte doit être équipée d'une installation de traitement 
des gaz, appropriée aux risques associés aux situations accidentelles. Cette installation sera 
mise en service dès la survenue d'une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de 
l'extraction sera situé à au moins 10 mètres des limites de propriété.    

Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utlisés dans des appareils 
clos, sans émission possible de gaz à l'atmosphère, un confinement dans un local ou une 
enceinte n'est pas requise. 

3.2 Comportement au feu des bâtiments 

En cas de stockages dans des bâtiments, les locaux abritant l'installation doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture incombustible ; 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-parte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 
- matériaux de classe MO (incombustibles) 
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanteeaux en toiture, ouvrants en façade ou fout autre dispositif équivalent. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

3.3 Accessibilité 

  

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de Secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle gi 1e plancher haut de cette installation est une hauleur supérieure à 8 êtres par rapport à cette voie 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

3.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère toxique ou explosible. Dans le cas de ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation doi être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Le stockage est éloigné d'une distance minimale de 10 mètres de toute prise d'air destinée à la ventilation où à la climatisation de locaux. 

3.5. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou suscepübles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit étre étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueilir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou lout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilté lraités en tant que déchet 
3.6 Cuvettes de rétention 

Sous chaque réservoir ou groupe de réservoirs, doit être aménagée une aire étanche présentant une dénivellation ou une orientation telle qu'en cas de fuite ou de rupture d'un réservoir. le liquide soit diigé vers une cuvette de retenue étanche où son accumulation ne présente aucun risque. Cette disposition servira également à rassembler les égouttures éventuelles etles eaux de lavage. La capacité de rétention correspondante peut être commune à plusieurs capacités 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si celte capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité lotale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceplibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention: 
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3.7 Surveillance de l'exploitation 

Les réservoirs devront faire l'objet d'examens périodiques. L'examen extérieur des parois 
latérales et du fond des réservoirs doit être effectué chaque année sans que l'intervalle séparant 
deux inspections puisse excéder douze mois. Le bon état de l'intérieur du réservoir doit 
également être contrôlé par une méthode adaptée. Les précautions utiles (ventilation, contrôle 
de l'absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du personnel qualifié pour ces 
contrôles, vêtements spéciaux, masques) seront mises en oeuvre. Si ces examens révêlent un 
suintement, une fissurafion où une corrosion, on doit procéder à la vidange complète du 
réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et y 
remédier. 

Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement être effectué. 
Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas provoquer d'attaque 
sensible des matériaux susceptible d'être accompagnée de dégagement gazeux. Le bon état 
des charpentes métalliques supportant les réservoirs, si tel estle cas, doit également faire l'objet 
de vérifications. Les dates des vérifications effectuées et leurs résultats seront consignés surun 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de telle sorte 

à éviter toute possibilité d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles: 
Elles s'effectuent sous la conduite d’une personne dûment habilitée à cet effet, pendant les 
opérations de transfert 

La vidange en service normal se fait soit par un robinet placé à la parie inférieure du réservoir et 
muni d'un tampon de sécurité guidé à l'intérieur du réservoir, soit par un siphonnage avec 
dispositif à poste fixe permettant l'amorçage facile du siphon muni à son extrémité d'un robinet 
d'arrêt facile à manoeuvrer ou tout autre dispositif susceptible de satisfaire à l'objectif de 
prévention de débordement. 

Suivant les cas, un dispositif doit permettre de manoeuvrer à distance le tampon de sécurité ou 
bien un dispositif antisiphon, commandé à distance, apposé sur la canalisation pour être utilisé 
en cas d'accident ou d'incident au robinet d'arrêt pendant les opérations de vidange. 

L'alimentation des réservoirs s'effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à 
l'action chimique du liquide ; le bon état des canalisations doit être vérifié fréquemment 

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de füts métalliques ou containers en cours de 
remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible 
l'écoulement du liquide dans les réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif commandant 
simultanément l'arrêt de l'alimentation et le fonctionnement d'un avertisseur à la fois sonore et 
lumineux. Les évents, les trous de respiration et, en général, tous mécanismes pour évacuer l'air 
du réservoir au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l'air au moment de la vidange 
doivent avoir un débit suffisant pour qu'il n'en résulte jamais de surpressions ou de dépressions 
anormales à l'intérieur. 

  

3.8. Protection individuelle 

  

En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des 
substances stockées, le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements 
de protection individuelle suivants 

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques ; 
- 2 apparells respiratoires autonomes et isolants ; 
- gants et lunettes de protection. 
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3.9. Moyens de secours contre l'incendie 

A l'exception de l'acide acétique quand sa concentration est supérieure à 90 %, de l'anhydride acélique quand sa concentration est supérieure à 20 %, les acides et anhydrides sont ininflammables et inexplosibles. Toutefois, du fai de l'action corrosive sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peut se produire induisant une source potentielle d'explosion. 
L'installation doit donc être dotée de moyens de secours contre l'incendie prévus au $ 6.3 de l'aricle 2 du présent arrêté appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 
Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des Pompiers ceux-ci soient prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur les acides et anhydrides concemés. 1! précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

3.10. Stockage et manipulation 

Les récipients peuvent être stockés en plein air mais ne doivent pas être exposés au rayonnement solaire direct et doivent être protégés contre les intempéries. Si les produits sont Slockés dans des locaux, ceux-ci doivent être bien ventilés etles produits doivent être protégés du rayonnement solaire direct. Dans tous les cas, les produits doivent être stockés à l'écart de toute source de chaleur ou d'ignition. 

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit être compatible avec le produit à stocker. 

Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou Supports construits dans les règles de l'art et offrant toutes garanties de résistance mécanique : ils sont maintenus à l'abri de loutes corrosion. Concemant la circulation au sein de entrepôt, toutes dispositions doivent être prises pour qu'en aucun cas le heurt d'un véhicule ne puisse nuire à la Solidité de l'ensemble. En conséquence, les Voies de circulation sont disposées de telle sorte qu'un intervalle avec bornes de protection surélevées d'au moins cinquante centimètres existe entre le soutènement des réservoirs etles véhicules. Les réservoirs silués en surélévation sont installés de manière telle qu'on puisse facilement circuler et déceler lout suintement ou fuite ot y remédier. 

  

3.11. Mise en service 

Lors de la première mise en service de l'installation d'emploi et ensuite lors de toute modification ou de réparation de cette installation, un contrôle d'étanchéité sera réalisé par une personne ou une entreprise compétente désignée par l'exploitant. Cette vériication doit faire l'objet d'un Sompte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

3.12 Valeurs limites et conditions de rejet 

Toul relet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l'environnement ou pour les personnes 

La vitesse de passage de l'air sans traitement de gaz ou vapeur doit être d'au moins 8 m/s en Sortie de la ventilation. Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers situés dans un rayon de 15 mètres. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des acides et anhydrides, exceplé dans le cas des purges au cours des opérations de branchementidébranchement des récipients. 

27159



  

4. Combustion 

Définitions 

Au sens du présent arrêlé, on entend par : 

Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz 
de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds où biomasse sont brûlés seul ou en 
mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants. 

      

Puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la 
quantité d'énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorfique 
inférieur, susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle est 
exprimée en mégawatt (MW) 

Puissance de l'installation : La puissance de l'installation est égale à la somme des puissances 
de tous les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en 
mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l'impossibilité 
technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale 
parmi les sommes des puissances des appareils pouvant fonclionner simultanément, Cette règle 
s'applique également aux appareils de secours venant en remplacement d’un ou plusieurs 
appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en 
oeuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de l'installation. 

      

Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière, 

Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le 
combustible exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée. 

4.1 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 
installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire 
aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale 
par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux appareils eux- 
mêmes) : 
2) 10 mêtres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1re, 2e, 3e et 
4e catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des 
tiers el des voies à grande ciroulation : 

b) 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables, y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 

A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation 
devra respecter les dispositions de l'article 4.2, 3e alinéa. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les 
turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion) doivent être implantés, sauf 
nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans Un local uniquement réservé à cet usage et 
répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 
moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 
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4:2. Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles) : 

- Stabilité au feu de degré une heure : 

- couverture ncombustible, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance...). 
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'article 4.1 ne peuvent pas être respectées : 

  

- Parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure el munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique : 

- porte dannant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

4.3 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mêtres par rapport à cette voie. 
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueilir les véhicules assurant l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette disposition ne conceme pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 h/an 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contre et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

4.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouverlures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

 



  

4.5. Installations électriques 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de 
secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

4.6. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements el aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

4.7. - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires, y compris celles visées à l'article 4.3, et des locaux de stockage ou de 
manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de 
l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueilir les eaux 
de lavage etles produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au 
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 
Les produits recueillis sont de préférence récupérés etrecyclés, ou en cas d'impossibilité traités 
en tant que de déchets 

4.8. - Cuvettes de rétention 

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être 
munies de dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes 
de rétention répondant aux dispositions du présent article. Leur capacité est strictement limitée 
au besoin de l'exploitation. 

4.9. Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel 
dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens 
de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être 
manoeuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

4.10. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 

et repérées par les couleurs normalisées. 
if de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 

être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. Ce disposili, clairement repéré et indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé : 

  

   

  

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances : 

- à l'extérieur el en aval du poste de livraison eb/ou du stockage du combustible. 

ÎLest parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication 
du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
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Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz {2) et un pressoslat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du Signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la tempéralure, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 
Manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

{1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel 

{2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs 

{8) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie, Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte lenu des contraintes d'exploitation 

4.11- Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

4.12 - Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare-flamme 1/2 heure, Cette disposition est applicable aux installations nouvelles 

4.13 Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant 
Un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sou: sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que celle manoeuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion: Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

  

31/59



  

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 

d'incendie. Leur situation estrepérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrementetles résultats 
de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences 

de l'article 4.10. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 
installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 
prévues au point 4.5. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation 

44. - Modification d'une installation existante 

Les dispositions des articles 4.1 à 4.3, 4.9 et 4.12 ne s'appliquent pas en cas de remplacement 
d'appareils de combustion dans une installation existante ou de modification si ces dispositions 
conduisent à des transformations immobilières importantes. 

4.5. - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 
de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir 
une parfaite intégrité de celle-ci. Celte vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

  

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée 
en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des 
installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. 

Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

4.16. - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié 
Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la 
bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 
est admise 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 1er Février 1993 (J.O. du 3 Mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence 
humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 
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- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance surles paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrites procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence etla nature des vérifications à effectuer pendant Eten dehors de la période de fonctionnement de l'installation: 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

4.17 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, Ceux-ci sont au minimum constitués : 
- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire. 

  

Ces moyens peuvent être réduits de moilié en cas d'ufllsation d'un combustible gazeux seulement. Ils sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les: produits manipulés où stockés, 

une réserve d'au moins 0, 1m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les installations n'utlisant qu'un combustible gazeux) 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible par 

; un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dontun, implanté à 200 mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site, 

- des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dant le déclenchement doit interrompre automaliquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par at 

4.18. Traitement des hydrocarbures 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les divers écoulements ne peuvent être évacués qu'après avoir traversé au préalable un dispositif Séparateur d'hydrocarbures à moins qu'ils soient éliminés en tant que déchets, Ce matériel est maintenu en bon étal de fonclionnement et périodiquement entretenu (au moins une fois par an) pour conserver ses performances initiales: 
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Lorsque la puissance de l'installation dépasse 10 MW, ce dispositif sera muni d'un obturateur 
automatique commandant une alarme dans le cas où l'appareil atteindrait sa capacité maximale 
de rétention des hydrocarbures. 

4.19. Hauteur des cheminées 

  

La hauteur de la cheminée existante est de 22 m. Celle-ci a été calculée pour l'uti 
combustible à une teneur en soufre inférieure ou égale à 2 % conformément aux dispositions de 
l'AM du 20.06.1975. 

  

En cas de modification des installations ou d'installations nouvelles, la hauteur de cheminée 
devra être calculée selon les dispositions fixées par le $ 6.2.2 de l'AM du 25.07.1997 
(installations soumises à déclaration) ou par celles fixées dans les arrêtés ministériels 
réglementant les installations de combustion soumises à autorisation. 

4.20. Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins 
égale à : 

+5 m/s (combustibles gazeux et fioul domestique), 

4.21. Utilisation de plusieurs combustibles 

Si une même installation utlise alternativement plusieurs combustibles, les valeurs limites 
d'émission qui lui sont applicables sont déterminées en se référant à chaque combustible utilisé. 

Par dérogation, les installations uïlisant normalement du gaz et consommant, à titre exceptionnel 
et pour une courte période, un autre combustible pour pallier une interruption soudaine de 
l'approvisionnement en gaz, ne doivent respecter, au moment de l'emploi du combustible de 
remplacement, que la seule la valeur limite pour les oxydes de soufre applicable à ce 
combustible. 

4.22. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Les mesures prévues à l'annexe 3 du présent arrêté sont effectuées sur une durée minimale 
d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

4.23. Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 
voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuaion des gaz de 
combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

4.24. Equipement des chaufferies 

L'installationeties appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils 
de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 
atmosphérique 

4.25. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 
comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 
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Installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux_d'air 
stallation non du type     

Définition 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses paries internes, échangeur(s) l'ensemble composante circuit d'eau en contact avec l'air (bac{s), canalisation(s), pompes), ainsi que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. 

  

5.1. Implantation - Aménagement 

5.1.1. Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sonteffectués niau droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

5.1.2. Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien etles accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. 
La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

5.2. Conception 

L'installation doit être conçue pour facilterles opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du ciruit 

    

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus, 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en oeuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La taur doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avantrejet:le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation: des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation: 
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5.3. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques 
qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation 
de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et 
formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement, sauf le personnel de SATMA PPC, ne doivent pas 
avoir un accès libre aux installations. 

5.4. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

54.1. Dispositions générales 

&)_ Une maintenance el un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en 
contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofiim. 

b} L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la 
compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

€). Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir 
‘en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 
1000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de 
l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est 
défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 
l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou 
partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses 
conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son 
mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet 
d'un arrêt annuel ; 

-les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

- les actions menées en application du point 5.7.1 et la fréquence de ces actions ; 
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- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de bioflm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de l'installation: 

Cetexamen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceplibles d'intervenir sur l'installation, 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en oeuvre : 

— la méthodologie d'analyse des risques : 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes el en particulier des légionelles : 
= les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 

défaillance du traitement préventif...) ; 
- l'arrétimmédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et 

de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 5.9. 

5.4.2, Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent a formation du biofilm 
Sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traïlement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre tout autre procédé dont 
l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de: fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifle la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes En cas d'accoutumance au principe aclif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 
Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau 

Les appareïls de traitement et les appareils de mesure sont comectement entretenus et maintenus conformément aux règles de l'art.



  

5.4.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nelloyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations 
concemées par le point 5.5. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

= une vidange du circuit d'eau ; 
- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement des bacs, 

canalisations, gamissages et échangeur(s)..) ; 
= une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau 
situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

  

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soitrejetées à l'égout, soitrécupérées 
et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment 
autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas 
nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des 
ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle 
s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir 
tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau 
sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet 
d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles: 

  

     
5.5. Dispositions en cas d’impossibilité d'arrêt prévu au point 5.4.3 pour le nettoyage etla 
désinfection de l'installation 

  

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliserl'arrêt prévu au 
point 5.4.3 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, i devra en informer le préfet et lui 
proposer la mise en oeuvre de mesures compensaloires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis 
d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, 
imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article R.512-52 du Code de 
l'environnement 

5.6. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues au point 5.4. Ce plan est mis en oeuvre sur la base de 
procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses 
sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence el des modalités qu'il 
détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en oeuvre. 
Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant 
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L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et 
de ses effets sur l'environnement. 

5.6.1 Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
estau minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 
4 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la nome NF T9-431 pourra être au minimum trimestrielle: 

Siun résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de 
Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 
norme NF T90-434 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

5.6.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit ethors de toute 
influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe 
sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de 
plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment 
dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantilonnage, 
fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser 
un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont 
effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF 
T90-431. 

5.6.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la 
recherche des Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions 
suivantes 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CE 17025 par le comité français 
d'accréditation (COFRAC) où tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 
signataire de l'accord multlatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation : 

= le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboraloires quand elles existent 

5.6.4. Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 
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L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 
résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient 
conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation ; 
- date, heure de prélèvement, lempérature de l'eau ; 
- nom du préleveur présent ; 
- référence et localisation des points de prélèvement ; 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….) ; 
- date de la dernière desinfection choc. 

  

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de 
l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

-le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies parlitre d'eau: 
le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionell specie en raison 
de la présence d'une flore interférente. 

5.6.5. Prélèvement et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies au point 5.6.3. Une copie des résultats de ces. 
analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant 
‘ès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant 

5.7. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

5.7.1 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau selon la norme NF T90.431 

à Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement 
selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, 
le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt 
immédiat prendra en compte le maintien de l'outil etles conditions de sécurité de l'installation 
etdes installations associées 

Dès réception des résultats selon la norme NF 190-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - 
Tour aéroréfrigérante, - Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau» 
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Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation : 
- la concentration en légionelles mesurée : 
- la date du prélèvement ; 
-les actions prévues et leur dates de réalisation. 

»._ Avantla remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 5.4.1, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Celte analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définitles moyens susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

» Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du netloyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Quarante-huit heures après celle remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en oeuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre. 

» Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois.En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées: 

» Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en oeuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF 190-431 d'un prélèvement effectué pendant le mise en oeuvre de la procédure d'arrêt estinférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissementne dispense pas l'exploitant de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en oeuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois, 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en oeuvre les dispositions suivantes 

   = en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par lire d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 5.7.1. bel soumet ces éléments à l'avis d'un liers expert dont le rapport es transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 
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en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions 
prescrites aux points 5.7.1. à 5.7.1.c du présent litre 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en oeuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un 
fiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

5.7.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

Siles résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 
mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 
supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 
l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 
unités formant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 
selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective, 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités: 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse 
méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue au point 
5.4.1, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définirles actions correctives visant 
à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des 
moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 
méthodologie mise en oeuvre pour analyser cel incident, sont joints au camet de suivi 

L'exploitant lient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

5.7.3. Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification 
de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 5.7.1 et 5.7.2, si le résultat définitif de 
l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une 
flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de 
façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

5.8. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 
l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

= l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
conditions prévues au point 5.6.3, auquel i confiera l'analyse des légionelles selon la norme 
NF 190-431, 
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= l'exploitantanalysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement, 

= l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement, 

= l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

5.9. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte foute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

- les Volumes d'eau consommés mensuellement ; 
les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

= les opérations de vidange, nelloyage el désinfection (dates, nature des opérations, identification des intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ; 
= les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : 
= les modifications apportées aux installations : 
- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc 

Sont annexés au carnet de suivi : 
= leplan desinstallations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des traitements chimiques ; 
= les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques. 
- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses : 
+ les rapports d'incident : 
— les analyses de risques et actualisations successives ; 
= les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

  

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

5.10 Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur 

= les éventuelles dérives constatées etleurs causes, en particulier ors des dépassements de concentration 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella spccie, 
= les actions correctives prises ou envisagées, 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 
avril de l'année N. 
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5.11 Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait 
l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article R.512-71 du Code de 
l'environnement. L'agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations 
classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. 
L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français 
d'accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire 
de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation, pourra constituer une justification de celte compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concemées par le point 5.5. En 
outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de 
concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90- 
431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation 
et de conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures 
associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (camet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures 
associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de 
l'organisme 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des 
mesures correclives ou préventives peuvent être mises en oeuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

5.12. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 
normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à 
les protéger contre l'exposition : 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être 
informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les 
légionelles et de l'importance de consuller rapidement un médecin en cas de signes évocateurs 
de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées, et de l'inspection du travail. 
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5.13, Eau 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 

- Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; - numération de germes aérobies reviviflables à 37 °C < 1 000 germes/ml : - matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

6. Procédé de chauffage utilisant comme fluide caloporteur des corps organiques 
combustibles 
  

6:1. - Des dispositifs de sécurité, en nombre suffisant, et de caractéristiques convenables sont disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

6.2. - Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permeltant d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne doit interrompre automatiquement le système de chauffe. Une canalisation métallique, fxée à demeure sur la vanne de vidange, doit conduire par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent. Ce tuyau doit permettre l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide. Son extrémité est convenablement protégée contre là pluie et garnie d'une toile métallique. 

6-3. - Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité du liquide 
contenue est convenable, 

6.4. - Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximum du liquide transmetteur de chaleur. 

6.5. - Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise. en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service sont suffisants. 

6.6. - Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximum du fluide transmetteur de chaleur, 

6.7. - Un second dispositif automatique de sûreté indépendant du thermomètre et du thermostat précédents actionne un signal d'alerte sonore et lumineux au cas où la température maximum du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat 

  

ompression ir et réfrigération 

7-1 Le local de compression doit être maintenu en parfait état de propreté, les déchets gras ayant servi doivent être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

7.2 Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 
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7.3 Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration de poussières 
dans le compresseur. 

7.4 Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 
pression des gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

7.5 L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont lun au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression 

7.6 En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits convenables 
pour éviter des renversements dans le circuit de gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

7.1 Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où 
des produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation de produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils 
ou pour les canalisations 

  

  

Toutes dispositions sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 
résulter de danger ou d'incommodité, pour le voisinage, de gaz provenant des soupapes de 
sûreté. 

8. Emploi ou stockage de soude 

Les dispositions ci-après ainsi que celles fixées au $ 3 de l'article 3 du présent arrêté à 
l'exception du & 3.1, 3.8, 3.9, 3.10 (1” alinéa), 3.12 (3° alinéa) sont applicables. 

  

8.1. Règles d'implantation 

8.1.1. Stockage 

Les récipients sont placés de préférence en plein air ou dans un local très largement aéré. 
Tout stockage de récipients doit être situé à distance des produits susceptibles de réagir 
vivement avec les bases en vue d'éviter tout contact entre eux et à distance de matières 
combustibles en vue de prévenir tout risque d'incendie. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins 

= 10 mètres des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent ; 
= ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et 

ventilé. 

8.1.2. Emploi et manipulation 

Dans le cas où les substances visées sont stockées dans des bacs à l'airlibre, elles doivent être 
utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé selon les dispositions des 
points 3.2 et 3.4 et à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. Si cetle 
derniére condition n'est pas respectée, la ventilation mécanique contrôlée du local ou de 
l'enceinte doit être équipée d'une installation de traitement des gaz, appropriée aux risques 
associés aux siluations accidentelles. Cette installation sera mise en service dès la survenue 
d'une situation accidentelle, Le point de rejet extérieur de l'extraction sera situé à au moins 10 
mètres des limites de propriét 
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Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des appareils clos, sans émission possible de gaz à l'almosphère, un confinement dans un local ou une enceinte n'est pas requise. 

8.2. Cuvettes de rétention 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention (certains acides : acide chlorhydrique, acétique notamment ne doivent pas être associés avec les bases visées), La traversée des cuvettes de rétention destinées à l'hydroxyde de sodium ou à l'hydroxyde de potassium par des produits incompatibles avec les bases visées (certains acides par exemple) estinterdite, y compris lorsqu'ils sont contenus dans des canalisations aériennes posilionnés au- dessus des cuvettes de rétention. 

8.3. Surveillance de l'exploitation 

1l peut arriver que de l'hydrogène dissous puisse être émis dans le ciel gazeux au-dessus de la phase liquide dans les réservoirs de stockage de soude. Un contrôle de l'absence de gaz inflammables (mélange hydrogène/air) doit précéder toute activité de maintenance 

8.4. Protection individuelle 

Le matériel d'intervention dait comprendre, au minimum, les équipements de protection 
individuelle suivants : 

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques : 
- des masques respiratoires équipés de fitres à particules : 
- un poste d'eau à débit abondant : 
- des fontaines oculaires et douches de sécurité ; 
- des gants et lunettes de protection: 

8.5. Moyens de secours contre l'incendie 

Les bases visées sont ininflammables et inexplosibles. Cependant, la dilution des lessives de soude ou de potasse avec l'eau ou simplement la présence d'humidité, s'accompagne d'un fort dégagement de chaleur, suffisant pour enflammer des matières combustibles. Le surchauffage d'un conteneur de l'une des bases visées accélère la corrosion du métal, En cas d'incendie, il convient de refroidir par pulvérisation d'eau le récipient pour éviter la rupture ou la corrosion, en poursuivant l'opération longtemps après la fin de l'incendie. Lors de l'intervention, il convient de veiller à ne pas introduire d'eau à l'intérieur des récipients de stockage. 

Du fait de l'action corrosive sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peut se produire 
induisant une source potentielle d'explosion. L'installation doit par conséquent être dotée des 
moyens de secours contre l'incendie prévus au $ 6.3 de l'article 2 du présent arrêté appropriés 
aux risques et conformes aux normes en vigueur, 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention les 
pompiers soient prévenus du danger que présente la projection d'eau sans précautions sur les bases concernées, Il précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

8.6. Stockage et manipulation 

Dans le cas des substances visées, stockées dans des locaux, ceux-ci doivent être bien ventilés. Elles doivent être stockées à l'écart de toute source de chaleur ou d'ignition, tenues éloignées 
des substances inflammables ou explosives, des acides, des métaux (aluminium et magnésium notamment), des peroxydes organiques. 
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Les orifices de dégazage doivent être implantés en point haut des réservoirs de manière à 
éliminer l'accumulation d'hydrogène dans le ciel gazeux des réservoirs. Lorsque les réservoirs 
sont stockés à l'intérieur d'une enceinte, les évents doivent déboucher à l'extérieur du bâtiment, 

8.7. Valeurs limites et conditions de rejet 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des bases excepté 
dans le cas des purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients. 

9. Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables de catégorie 
B,CouD 

Chaque stockage doit répondre aux prescriptions générales fixées (arrêté type 253) ou à 
celles qui s'y substitueront. 

10. Aménagement du site en vue de la création d'un bassin de récupération des 
eaux incendie 

10.1. La SAS ALMECO doit aménager une partie du site industriel qu'elle exploite à Goncelin en 
vue de la création d'un bassin de récupération des eaux incendie d'un volume minimal de 
1200 m° prévu au $4.8.4 de l'article 2 du présent arrêté. 

L'aménagement envisagé sera effectué conformément aux dispositions décrites dans le dossier 
fourni le 9 avril 2008 par la SAS SATMA (devenue la SAS ALMECO) sous réserve du respect 
des prescriptions ci-après. 

10.2. Clôture et gardiennage 
Le site sera clos pendant toute la durée des travaux d'aménagement effectués sur le site. 

10.3. Conduite et réalisation des travaux 
Les dispositions nécessaires seront prises pour la conduite et la réalisation des travaux de façon 

prévenir sinon limiter les risques de pollution de l'air, des eaux ou des sols, et les nuisances 
par le bruit et les vibrations, Le bord de l'excavation est maintenu à une distance lelle que la 
stabilité des terrains avoisinants ne soit pas compromise et n'entraîne pas d'éboulements. 
Les dispositions nécessaires doivent également être prises afn de supprimer tout risque lors des 
travaux envisagés pour le déplacement de la canalisation de gaz, de la ligne électrique ainsi que 
pour la suppression de l'ancien puits de pompage en nappe. 

10.4. Stockages de matériaux sur site 
Les matériaux entreposés sur le site seront répartis en tas sensiblement homogènes en fonction 
de leur origine, de leur traitement éventuel futur, ou de leur destination finale (réutilisation en 
remblais sur site, stockage sur site dans casier spécifique) 
Chaque tas sera clairement identifié de façon à prévenir toute erreur dans le devenir des 
matériaux qui le constituent 
Le stockage de matériaux sera réalisé de manière à limiter sinon à prévenir un apport de 
pollution aux sols et à la nappe sous jacents. 

  

10.5 Suivi de la nappe phréatique 
Les eaux souterraines feront l'objet d'un suivi piézométrique et qualitatif mensuel pendant toute 
la durée des travaux et durant 6 mois au delà des dernières excavations où remblaiements. 
Après celle période la surveillance sera ramenée à une fréquence trimestrielle. 
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Cette surveillance sera effectuée à partir des ouvrages indiqués au $ 4.10,1.1. de l'article 2 du présent arrêté ainsi qu'à partir de 3 nouveaux piézomètres à implanter en périphérie immédiate du casier de stockage à créer : 1 en amont, 2 en aval hydraulique), indiqués également au 8410.11. 

Les paramètres suivis mensuellement (puis timestriellement) comprendront à minima ceux mentionnés au $ 4.10.2.2. de l'article 2 du présent arrêté. 

  

Les résultats seront transmis mensuellement (puis trimestriellement) à l'inspection des installations classées avec tous commentaires relatifs aux évolutions observées. 
L'exploitant infommera l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais de tout incident susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines, et de tout constat, contrôle ou résultat d'analyse révélant une dégradation ou un impact négatif sur la qualité des aux souterraines. L'exploitant exposera simultanément les mesures retenues et engagées pour rétablir la qualité des eaux souterraines et pour renforcer la surveillance. 

La localisation des piézomètres pourra évoluer notamment aux fins de déterminer l'origine de l'impact mesuré de l'établissement. Siun impact significatif est constaté en aval hydraulique, des piézomètres supplémentaires seront réalisés afin de déterminer l'extension de la pollution: 

  

106. Evacuation des matériaux 
Dans le cas où il serait nécessaire d ‘évacuer des matériaux hors site l'exploitant procédera à l'enregistrement de toutes les évacuations de matériaux réalisées, avec pour chacune, leurs bons de transport (ou BSD pour les déchets), et leur destination finale. 

L'exploitant devra pouvoir justifier de la destination conforme à la réglementation de la destination finale des matériaux évacués hors site. 

10.7. Stockage sur site de matériaux dans casier spécifique de stockage 

10.7.1. Les matériaux ne répondant pas au niveau de pallution résiduel des sols définis au 10.10 ci-après, pourront après excavation être stockés dans un casier spécifique. 
Le casier de stockage destiné aux terrains excavés répondant aux critères définis ci-dessus devra être aménagé conformément aux dispositions décrites dans le dossier fourni le 09/04/2008 et à celles-ci après 

10.72. 
a/ Avant stockage des produits excavés il sera procédé du bas vers le haut à 

+ un régalage des terrains sous jacents qui doivent répondre aux crières définis au $ 10.10. ct- dessous 
+ la mise en place d'une couche de forme de 0,5m 
+__une protection permettant d'éviter le poinçonnement de la géomembrane. + la mise en place d'une géomembrane manufacturée sur le fond et les flancs du casier de Stockage el d'une barrière passive sous-jacente garantissant une perméabilité de 10 * m/s conformément à l'AM du 9 septembre 1997 

b/ La couveriure du stockage devra présenter une pente d'au moins 5% et être conçue de manière à permettre un aménagement conforme à l'usage futur du sile, à prévenir les risques d'érosion, et à favoriser l'évacuation des eaux de ruissellement dans un fossé extérieur de collecte. 

Ce fossé sera largement dimensionné et ceinturera le stockage sur tout son périmètre. 
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Cette couverture comprendra du haut vers le bas : 

+ une couche d'au moins 0,20 m de terre végétale qui sera engazonnée, 
+ un niveau drainant d'au moins +0,30 m ayant une perméabilité supérieure à 10 * m/s, 

une protection permettant d'éviter le poinçonnement de la géomembrane, 
la mise en place d'une géomembrane. 

c/ L'aménagement de ce casier de stockage devra également être réalisé de manière à ce 
que: 

+ _le niveau des plus hautes eaux de la nappe phréatique n'atteigne pas le niveau bas du 
stockage (géomembrane inférieure) diminué d'un mètre. 

+ _ l'aspect paysager soit pris en compte. En particulier la côte maximale du stockage après 
couveriure devra prendre en compte l'environnement du site, Un profilage en pente douce 
côté Ouest et Sud du site devra être réalisé et la côte maximale fixée à 244 NGF ne devra 
pas être dépassée 

10.8. investigations des sols 
Des investigations complémentaires dans le milleu sol seront menées si nécessaire aux fins de 
valider la liste des substances actuellement retenues par la société pour les interventions 

envisagées. 

10.9. Récolement du niveau de pollution résiduel 
L'exploitant procédera au repérage et à l'enregistrement de toutes les investigations réalisées de 
reconnaissance de pollutions des sols et des eaux soulerraines (y compris les investigations 
élargies visées au paragraphe 10.8 ci dessus), et de tous travaux d'aménagement par 
excavation et remblaiement 

Ces repérages et enregistrements devront permettre, à la fin des travaux et pour toute zone 
concernée du site, d'avoir une connaissance précise du niveau de pollution des sols (terrains en 
place ou remblais), et notamment de l'ensemble des polluants mesurés et de leurs 
concentrations, éventuellement après excavation, contrôles des parois et fond de fouille, et 
analyses des matériaux utilisés en remblais: 

Ces repérages et enregistrements serontréalisés par zone selon un maillage minimal de 30 m x 
30 m ; le maillage sera resserré dans les zones où des anomalies auront été détectées ; toute 
zone ne respectant pas la dimension minimale spécifiée devra être justifiée en regard de la 
bonne connaissance de son niveau de pollution. 

10.10. Contrôle du niveau résiduel de pollution des sols après excavation 

Le contrôle du niveau atteint de dépollution des excavations sera réalisé avec la plus grande 

rigueur afin de confronter les résultats d'analyse du milieu dépollué aux objectifs de dépollution 
définis ci-dessous qui doivent garantir l'absence d'impact sur les eaux souterraines . Un plan de 

gestion devra être proposé et mis en œuvre dès lors qu'un dépassement est constaté dans les 

eaux souterraines en aval hydraulique du site. 
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1) Paramètres à vérifier lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter. 
  

  
  

  

  

      
  

  

  

    

  

FU PARAMETRES [ EN MGKG 
1 2 —— de matière sèche | 
— AS = à 05 =—} [ Ba _ 20 | 

Cd LL 0,04 
Crtotal | 05 

Cu L | [ 2 
Hg cot : 

Mo 05 _— | Ni Eu 04 
Pb 05 | 

. sb 0,06 
Se 20 | 

[ Zn : à 
[ Fluorures DO sl 
LL Indice phénols LIT 1 

L _____COsuréluat Î 500 | 

2) Paramètres à vérifier pour le contenu total et valeurs limites à respecter. 

  

    

  

  PARAMETRES EN MG/KG 
de déchet sec 

| COT (Carbone Organique Total) 30000 
| PCB 1 

Hydrocarbures (C 10 à C 40) EC 
c Bore _ 500 | 

___ Baryum 50 [ 
2 Aluminium 10 000 _| 

  

Après excavalion, des échantillons de sols seront prélevés, analysés et conservés selon le 
protocole ci après : 

+ prélèvement d'un échantillon moyen de 0,5 kg au minimum représentatif d'une surface 
unitaire maximale de 100 m” pour les fonds de fouille et 80 m2 pour les bords de fouille : 
l'échantillon moyen sera constiué à partir d'un minimum de 4 prélèvements unitaires, 
régulièrement répartis sur la surface à contrôler ; 

+ les prélèvements unitaires seront représentatifs d'une profondeur minimale de 30 cm à la 
perpendiculaire au plan constitué par la surface à contrôler ; 

+ ün double de l'échantillon moyen sera conservé durant 3 mois à la disposition de l'inspection 
des installations classées et pour analyse contradictoire éventuelle. 

L'analyse de cet échantillon moyen sera réalisée pour l'ensemble des valeurs polluants donties 
seuils de dépollution définies ci-dessus. 

10.11. Dossier de servitudes 
Un dossier comprenant les éléments nécessaires à l'institution de servitudes sera 
transmis à l'inspection des installations classées dans un délai de 3 mois à compter de la 
fin des travaux. 

Ce dossier précisera les limitations ou interdictions nécessaires relatives à l'utilisation, 
l'aménagement où la modification du sol et du sous-sol afin de maintenir sur le site un usage 
ultérieur compatible avec l'usage futur des terrains, en l'occurrence un usage industriel



  

Les dispositions prendront la forme d'une SUP telle que prévue aux articles L516-8 et suivants 
du Code de l'Environnement. Une SUP simple telle que prévue à l'article L515-12 pourra être 
envisagée. Une toute autre forme de servitude permettant de répondre à l'objectif fixé pourra être 
proposée à l'inspection qui donnera son accord. 

Toute évolution ultérieure de ces servitudes devra faire l'objet d'une demande comportant 
notamment un dossier justificatif. 

10.12. Contrôles et analyses par l'inspection des installations classées 
L'inspection des installations classées pourra demander que des prélèvements, des contrôles ou 
des analyses soient effectués par un organisme indépendant des prestataires en charge des 
travaux, dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but 
de vérifier le respect de dispositions du présent arrêté, et notamment les niveaux de pollution 
résiduelles ; les frais occasionnés par ces interventions seront supportés par l'exploitant. 

Elle pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation aux frais de 
l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émissions sonores, des vibrations ou des 
concentrations en matières polluantes dans l'environnement. 

10.13, Abandon de l'ancien forage en nappe 
L'ouvrage sera déséquipé puis comblé de graviers ou de sables propres jusqu'à - 7 m du sol, 
suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m, et le reste sera cimenté (de — 5 m jusqu'au sol)   

10.14. Plan 
Dans un délai d'un mois aprés la fin des travaux d'aménagement, l'exploitant fournira un plan 
topographique du site à l'échelle 1/500 qui indiquera : 

+ l'ensemble des aménagements du site (végétation, …) : 
+ la position exacte du dispositif de suivi des eaux souterraines ; 
+ _ les courbes topographiques d'équidistance 4 mètre. 
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ARTICLE QUATRE 

AUTRES DISPOSITIONS 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
DELAIS D'APPLICATION 

4.1. Les dispositions des $ 3.1 à 3.3 et & 8.1 de l'article 3 du présent arrêté ne sont pas 
applicables aux installations de stockage d'acide et de soude répertoriées sur le plan 
N°1582.00.390M du 13.03.2002 indice J et figurant sur le tableau annexé à ce plan (sauf 
stockage de soude de 30 m° — cuve n°208 déclaré le 23.03.2009). Celles-ci seront applicables à 
toutes nouvelles installations d'emploi ou de stockage d'acide ou de soude ainsi qu'au stockage 
de soude de 30 m° déclaré le 23.03.2009 (cuve N°203) 

  

42. Les dispositions du $ 4.8.4 de l'anlicle 2 du présent arrêté doivent être respectées à l'issue 
des travaux d'aménagement prévus sur la zone de stockage d'anciens résidus de process et 
ayant fait l'objet du dossier adressé en préfecture le 09.04.2008. Ces travaux qui doivent 
satisfaire aux prescriptions de l'article 3 du présent arrêté doivent être effectués dans un délai de 
12 mois à compter de la notification du présent arrêté 

4.3. La consommation d'eau doit être réduite afin de respecter les dispositions du & 1.15 de 
l'article 3 du présent arrêté. L'exploitant doit pour cela fournir mensuellement à l'inspecteur des 
installations classées les consommations d'eau de l'atelier d'anodisation ainsi que les surfaces 
traitées par cet atelier elles consommations spécifiques compte tenu du nombre de fonctions de 
rinçage retenu (Voir annexe 1 du présent arrêté). 

Ces informations sont à transmettre à l'inspecteur des installations classées dans un délai d'un 
mois. 

4.4. L'exploitant devra proposer au terme d'un délai de six mois 

- un programme de réduction des rejets en nitites (mesures envisagées et délais 
correspondants) afin de satisfaire aux normes fixées en annexe 2 du présent arrêté, 

- des mesures permettant d'améliorer le rendement épuratoire de la station d'épuration 
notamment sur les polluants DCO et Ni ou tout autre mesure permettant de réduire le rejet de 
ces polluants. Les délais nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures devront être 
indiqués. 

4.5. Les prescriptions du présent arrêté fixées à la SAS ALMECO prennent également en 
compte l'impact des activités exercées par la SAS SATMA PPC sur le site. Une convention 
passée entre les deux sociétés définit les dispositions devant être respectées par chaque 
société. Ces dispositions concernent notamment l'alimentation en eau, le traitement des effluents 
liquides, la prévention des pollutions accidentelles en cas d'incendie, la défense incendie du site. 
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ANNEXE 2 

BRUIT 

1. Valeurs limites 

Les émissions sonores émises par l'ensemble des installations y compris celles des véhicules et 
engins, visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant dans les zones où celle-ci est 
réglementée : 

  

Niveau de bruit ambiant | Emergence admissible | Emergence admissible pour la 
existant dans les zones à | pour la période allant de | période allant de 22h00 à 7h00 
émergence réglementée 7h00 à 22h00 sauf ainsi que les dimanches et 

incluant le bruit de | dimanches et jours fériés jours fériés 
l'établissement) | 

Supérieur à 36 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB(A) 

  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

De plus le niveau de bruit en limites des propriétés de ALMECO SAS et SATMA PPC ne doit pas 
dépasser lorsque les installations sont en fonctionnement 65 dB(A) pour la période de jour et 55 
dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 
celle limite. 

2. Contrôle des émissions sonores 

  

2.1. L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de faire réaliser à ses 
frais, des mesures des niveaux d'émissions sonores de son établissement par une personne ou 
un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées. Ces 
mesures doivent être faites aux emplacements définis en liaison avec l'inspecteur des 
installations classées, 

2.2. La mesure des émissions sonores des installations sera faite selon la méthode fixée à 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement 
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ANNEXE 3 
AIR 

1. Valeurs limites et surveillance des émissions 

  

  

  

    

[Valeurs limites calculées| 
Installation rejet Paramètres sur gaz secs Périodicité 

{valeurs moyennes _ | minimale des 
journalières)! mesures (? 

_. | concentration en mg/Nm° 
lAcidité totale exprimée en H 05 A Installations de Crtotal 1 A 

traitement de surface |Cr° 0,1 A {chaque rejet canalisé) Ni 0,05 A 
NO, exprimés en NOz 200 A 
SO» 5 A 
lAlcalins exprimés en OH 10 A 

| NH 5 A 

Installation de Si utilisation gaz 
Jcombustion (gaz) ou fioulNO, 225 3A 
domestique (en secours) SO; 35 

Poussières 5 
(Si utilisation fioul domestique 
NO, 200 3A 
SO2 170 
Poussières 50 3A     
  17 Danse cas de prélèvementinstantané, aucun résual de mesures en concentralion ne peut excéder lo double de la valeur fie fixée. 

(2) A= mesure annuelle, 3A : mesure lous los 3 ans 
(3) Les valeurs limites fixées pour les rejets des installations do combustion sont exprimés en mgfNms sur gaz sec: avec une teneur en OL ramenée à 3 %. 

2. Contrôle des rejets 

Les contrôles périodiques sont effectués par un organisme agréé selon les normes en vigueur au 
niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet el du fonctionnement des 
installations. Ce contrôle porte sur les paramètres définis ci-dessus, ainsi que sur la 
détermination du débit et de la teneur en oxygène dans les gaz rejetés à l'atmosphère. Une 
estimation des émissions diffuses des installations de traitement de surface est réalisée 
annuellement. 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception 
du rapport. 

La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires 
-_ surles dépassements constatés et leurs causes 
-__surles actions correctrices prises ou envisagées 
- _ surles conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge.) 

Tous les résultats sont exprimés à la fois sous forme de concentration et sous forme de flux. 
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ANNEXE 4 
EAU 

1. Points et conditions de prélèvements 
L'alimentation en eau de l'établissement est assurée par : 
* le réseau public, 
“2 puits forcés (dont 1 en secours) 

caractéristiques suivantes : 
= débit instantané : 125 m°h, 

volume journalier maximal : 3000 

  

= puits n°1 :@ 3000, profondeur : 12m 
= puits n°2 : 3 700 profondeur : 16 m 

2. Valeurs limites et surveillance des rejets 

dans la nappe alluviale de l'Isère ayant les 

  

  

  

      

  

  

  

  

(Concen-trations Périodicité des 
en mg/l mesures 

sur échantillon | Flux moyen effectuées en 
Rejet Milieu Paramètres moyen 24 h_ |mensuel en [Flux maximal interne 

récepteur {effluent brut Kg/ journalier en| (méthodes 
non décanté) kgi rapides) ou en 

_ externe () 

cé 0,1 o1 J 
Eaux Isère Gr 2 2 H 

résiduaires Cu 2 24 H 
fndus-rielles| Ni 2 2 H 

+ eaux Zn 1 2 H 
vannes A 5 11 J 
{sinon P 10 20 J 

raccordées NO; 20 40 J 
à une DCO 300 400 J 

station Indice hydrocarbures 5 - - - 
(d'épure-tion]| AOX 05 = - = 

MES 30 60 90 J 
‘Tributphosphate 4 22 4 =: 

Azote global 50 60 90 J 
Eaux vannes Réseau publk MES 600 
2] avec DBOs 800 

raccorde- DCO 2000 
ment à une | | Azote global (exprimé en N) 150 

station | Phosphore total (exprimé en P} 50 
d'épuration 

Eauxphuiales) Chantourne MES 30 
DBOs 3 
DCO 20 

Indice hydrocarbures 1             
  

(1) d: mosure journalière (à fectuer en inteme parméthodes rapides) — H: masure hebdomadaire (à effectuer par organisme 
exreur) 

(2). Lescancantrations senteelles fées parlAM du 02/02/1988 moitié. Celles-cis'applquent sans préjudice de l'autorisation de 
raccordement délivrée en apglcation de 'aricle L 11-10 du cocle de la Santé Publique par la callecivité à laquelle apparent 

Le débit moyen journalier est inférieur à 2200 m°f et le débit maximal journalier est inférieur à 
2700 mi. 

De plus : 
la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 6,5 et 9, 

= dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne 
peut 
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épasser le double de la valeur limite prescrite.



  

3. Contrôle des rejets 

3.1. Au moins une fois par trimestre, les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur 
par un organisme compétent choisi en accord avec l'inspection des établissements classés. Ce 
contrôle porte sur l'ensemble des paramètres définis ci-dessus et suivant les méthodes 
normalisées. Les résultats sont exprimés sous forme de flux et de concentrations. 

La vérification du bon fonctionnement du matériel de contrôle (débitmètre, pH mètre, 
préleveur.…) doit être effectué au moins une fois par an par un organisme agréé. 

3.2-Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 

-dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1. 
-pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle etune 

forme définie en accord avec l'inspection des installations classées. 

3.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires 

-surles dépassements constatés et leurs causes, 
sur les actions correctrices prises ou envisagées, 
-sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, laux de 

charge.) 

3.4. Une autosurveillance des effluents bruts (avant traitement) doit également être effectuée de 
manière à établir un bilan global de fonctionnement des installations de traitement des effluents. 

Les paramètres à surveiller sont le débit ainsi que les polluants définis au 2°) ci-dessus. 

La périodicité des mesures est identique à celle définie ci-dessus. 

Les contréles périodiques à effectuer sur ces effluents et sur les matériels de contrôle sont 
identiques à ceux relatifs aux rejets après traitement et définis au 3.1. ci-dessus. 

L'ensemble des résultats est transmis à l'inspection des installations classées selon les mêmes 
modalités que celles définies ci-dessus. 

   




